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Chubb European Group SE, La Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, Esplanade Nord - 92419 Courbevoie Cedex certifie 

par la présente que la société : 

GROUPE KEOLIS SAS 

20 RUE LE PELETIER 
75009 PARIS 

 

Agissant tant pour son compte que pour le compte de : 

KEOLIS DIJON MOBILITES 

49 rue des Ateliers 

21000 Dijon  

 

bénéficie des garanties du contrat d’assurance N°FRENVA39395 souscrit auprès de notre Société et couvrant les conséquences 

pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison de Dommages corporels, matériels et immatériels causés 

aux tiers, et résultant d'atteintes à l'environnement imputables à l’exercice des Activités Garanties dans l’enceinte des Sites 

Couverts ou imputables aux Opérations Couvertes de l’Assuré. 

A titre informatif et sans préjudice de l’application des autres clauses de ce contrat, il est précisé que la garantie s’exerce dans les 

limites et conditions suivantes : 

Garanties 
Montant de garantie (par sinistre / 
pour la période d'assurance) 

Montant maximal d'indemnisation  10 000 000 € 

 

Il est également précisé que : 

La Compagnie CHUBB renonce à tout recours contre l’Autorité Organisatrice DIJON METROPOLE considéré 

comme assuré additionnel et ce pour les seuls dommages causés au Tiers et imputables aux activités de 

KEOLIS.  

La présente attestation est délivrée pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2022 sous réserve des possibilités de suspension ou 

de résiliation de la garantie prévues au contrat. 

Sa validité qui ne peut engager l’Assureur au-delà des termes et limites du contrat auquel elle se réfère, cesse 

pour les risques situés à l’étranger dès lors que ces derniers doivent être obligatoirement souscrits auprès 

d’Assureurs agréés dans la nation considérée. 

Fait à Courbevoie le, 15  décembre 2021, pour valoir ce que de droit,  

 

Chubb European Group SE 
La Tour Carpe Diem 
31, Place des Corolles, Esplanade Nord, 
92419 Courbevoie Cedex 
France 

T +33 1 80 20 15 45   
www.chubb.com/fr 

Attestation d'assurance 
 
Contrat Assurance Protection environnementale N°FRENVA39395 



XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par 
la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 927.
Administrateurs: P.R.Bradbrook (UK), J.R.Harris (UK), B.R.P.Joseph (UK), Y.Slattery, P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR)

ATTESTATION D'ASSURANCE

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris 
sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société européenne 
au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, Irlande sous le 
numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland 
(www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son compte 
que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-dessous, 
atteste que la société :

KEOLIS SA
20 à 22 rue Le Peletier , 75009 Paris ,France

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et notamment de KEOLIS DIJON MOBILITES, a 
souscrit auprès de notre société le contrat d'assurance "Dommages et Pertes d'Exploitation" portant les 
références N° FR00020464PR.

Dans le cadre de ces contrats sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 
immobiliers de cette société et ses filiales, dont notamment les biens immobiliers et/ou les risques 
locatifs, les agencements, installations et matériels sis :

Adresse : 16 place Darcy 
Code postal et ville : 21000 DIJON 
Pays : France

Sont notamment couverts les évènements suivants :
- Incendie, explosions, foudre, fumées
- Chutes d'appareils de navigation aérienne et franchissement du mur du son
- Choc d'un véhicule terrestre à moteur, dégâts des eaux
- Terrorisme - Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du Code des assurances)
- Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du Code des assurances) 
Ainsi que :
- Les recours des voisins et des tiers.

La présente attestation, valable pour la période du 01/01/2022 au 01/01/2023, constitue une 
présomption d'assurance et ne saurait engager l'assureur au-delà des limites, clauses et conditions des 
contrats auxquels elle se réfère.

Elle est délivrée sous réserve des possibilités de résiliation des contrats prévues par le Code des 
Assurances.

Fait sous le n° 2022/FR00020464PR/14570, le 13/01/2022. 



XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par 
la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 927.
Administrateurs: P.R.Bradbrook (UK), J.R.Harris (UK), B.R.P.Joseph (UK), Y.Slattery, P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR)

ATTESTATION D'ASSURANCE

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris 
sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société européenne 
au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, Irlande sous le 
numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland 
(www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son compte 
que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-dessous, 
atteste que la société :

KEOLIS SA
20 à 22 rue Le Peletier , 75009 Paris ,France

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et notamment de KEOLIS DIJON MOBILITES, a 
souscrit auprès de notre société le contrat d'assurance "Dommages et Pertes d'Exploitation" portant les 
références N° FR00020464PR.

Dans le cadre de ces contrats sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 
immobiliers de cette société et ses filiales, dont notamment les biens immobiliers et/ou les risques 
locatifs, les agencements, installations et matériels sis :

Adresse : 49 rue des Ateliers – CS 47380 
Code postal et ville : 21000 DIJON 
Pays : France

Sont notamment couverts les évènements suivants :
- Incendie, explosions, foudre, fumées
- Chutes d'appareils de navigation aérienne et franchissement du mur du son
- Choc d'un véhicule terrestre à moteur, dégâts des eaux
- Terrorisme - Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du Code des assurances)
- Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du Code des assurances) 
Ainsi que :
- Les recours des voisins et des tiers.

La présente attestation, valable pour la période du 01/01/2022 au 01/01/2023, constitue une 
présomption d'assurance et ne saurait engager l'assureur au-delà des limites, clauses et conditions des 
contrats auxquels elle se réfère.

Elle est délivrée sous réserve des possibilités de résiliation des contrats prévues par le Code des 
Assurances.

Fait sous le n° 2022/FR00020464PR/14569, le 13/01/2022. 



XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par 
la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 927.
Administrateurs: P.R.Bradbrook (UK), J.R.Harris (UK), B.R.P.Joseph (UK), Y.Slattery, P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR)

ATTESTATION D'ASSURANCE

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris 
sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société européenne 
au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, Irlande sous le 
numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland 
(www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son compte 
que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-dessous, 
atteste que la société :

KEOLIS SA
20 à 22 rue Le Peletier , 75009 Paris ,France

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et notamment de KEOLIS DIJON MOBILITES, a 
souscrit auprès de notre société le contrat d'assurance "Dommages et Pertes d'Exploitation" portant les 
références N° FR00020464PR.

Dans le cadre de ces contrats sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 
immobiliers de cette société et ses filiales, dont notamment les biens immobiliers et/ou les risques 
locatifs, les agencements, installations et matériels sis :

Adresse : 2 rue des corroyeurs 
Code postal et ville : 21000 DIJON 
Pays : France

Sont notamment couverts les évènements suivants :
- Incendie, explosions, foudre, fumées
- Chutes d'appareils de navigation aérienne et franchissement du mur du son
- Choc d'un véhicule terrestre à moteur, dégâts des eaux
- Terrorisme - Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du Code des assurances)
- Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du Code des assurances) 
Ainsi que :
- Les recours des voisins et des tiers.

La présente attestation, valable pour la période du 01/01/2022 au 01/01/2023, constitue une 
présomption d'assurance et ne saurait engager l'assureur au-delà des limites, clauses et conditions des 
contrats auxquels elle se réfère.

Elle est délivrée sous réserve des possibilités de résiliation des contrats prévues par le Code des 
Assurances.

Fait sous le n° 2022/FR00020464PR/14572, le 13/01/2022. 
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Société assurée :           KEOLIS BOURGOGNE 
 17, rue de Bailly 
 ZAE Cap Nord  - BP 37414 

21074 DIJON Cedex 
 

 
ATTESTATION D’ASSURANCE – TPV 

 
 

Nous, soussignés VERLINGUE, 12 rue de Kerogan – CS 44012 – 29335 QUIMPER CEDEX, 
attestons par la présente que la société : 

KEOLIS - 20 rue Le Peletier - 75320 PARIS cedex 09 
 
agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales qu’elle nous a déclarées, et plus 
particulièrement la société assurée précitée, a souscrit, auprès de AIG EUROPE LIMITED, dont le 
siège social est situé TOUR CB21– 92040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, un contrat flotte automobile. 
 
Ce contrat qui porte le numéro 3001200 30000 couvre les véhicules lui appartenant, qui lui sont prêtés 
ou mis à disposition ou pris par lui en location longue durée ou LOA, selon les garanties rappelées ci-
dessous, dans le cadre de tous leurs déplacements professionnels y compris tournées, le transport 
public de voyageurs, le transport pour propre compte, déplacements privés et notamment les 
véhicules amenés à circuler sur zone aéroportuaire. 
 
Ce contrat couvre exclusivement les risques suivants : 

 Responsabilité Civile automobile 
 Défense et Recours 

 
La garantie Responsabilité Civile, destinée à couvrir les dommages causés aux tiers, y compris les 
personnes transportées, est accordée à concurrence de : 

 Dommages Corporels : sans limitation de somme 
 Dommages matériels et immatériels consécutifs à des dommages corporels ou matériel 

garantis : 100 000 000 € (cent millions d’euros) par sinistre sous réserve des limitations 
prévues ci-après :  
- Dommages immatériels consécutifs : 1 530 000 €  (un million cinq cent trente mille 

euros) par sinistre et par évènement, 
- Dommages matériels d’incendie ou d’explosion : 10 000 000 € (dix millions d’euros) 

par sinistre et par évènement, 
- Dommages aux avions : 1 220 000 € (un million deux cent vingt mille euros) par 

sinistre et par évènement, 
- Dommages atteintes à l’environnement : 1 530 000 € (un million cinq cent trente mille 

euros) par sinistre et par évènement, 
 

La présente attestation est valable pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 (ces 
deux dates incluses). Elle est délivrée pour servir et valoir ce que de droit et ne saurait engager AIG 
EUROPE LIMITED en dehors des termes et limites prévues par les clauses et conditions du contrat 
susvisé auquel il conviendra toujours de se référer et aux Conditions Générales n° AIG 01/2019. 
 

 
Fait à Quimper, le 18 janvier 2022   

    Pour la compagnie AIG EUROPE LIMITED 
 

 
 
 
 
 

QP – AUTO P – SPC 





















Inter Mutuelles Entreprises
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance
au capital de 22 763 000 € entièrement libéré   
N° 493 147 011 RCS Rouen
Entreprise régie par le Code des Assurances

Siège social : 66 rue de Sotteville 76100 Rouen
Adresse postale : 11 rue du Docteur Lancereaux 75378 Paris Cedex 08
 02 32 95 35 92

SCIC LA BECANE A JULES
MADAME CELINE NOEL
17 RUE DE L ISLE
21000 DIJON

ATTESTATION D'ASSURANCE

Inter Mutuelles Entreprises atteste que l'assuré indiqué ci-dessus

Exerçant une activité de :
VENTE ET REPARATION DE CYCLES
Locataire d'un risque sis : COURS DE LA GARE
                                 21000 DIJON
Est garanti par le contrat Nº 971 0000 94936 S 53
Valable du 01/01/2022 au 31/12/2022.
Renouvelable par tacite reconduction annuelle.

AU TITRE DES GARANTIES SUIVANTES
dans les limites fixées aux Conditions Générales et Particulières du contrat auxquelles il convient

de se reporter pour le détail des garanties

- Incendie, Explosion, Foudre, Chute d'appareils de navigation aérienne, Choc de véhicule terrestre
- Actes de terrorisme et de sabotage, Emeutes et mouvements populaires, Attentats
- Évènements climatiques : Tempête, Ouragan, Cyclone, Chute de la grêle, Neige sur les toitures, Catastrophe
naturelle, Inondation
- Dégâts des eaux, Dommages dus au gel et au dégel
- Electricité
- Vol matériel, mobilier, marchandises, détériorations immobilières, actes de vandalisme
- Responsabilité civile
La responsabilité civile du fait de l'activité n'est pas assurée
- Protection juridique suite à accident

Fait à Paris, le 12/01/2022

Le Président du Directoire
O. Requin



Inter Mutuelles Entreprises
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance
au capital de 22 763 000 € entièrement libéré   
N° 493 147 011 RCS Rouen
Entreprise régie par le Code des Assurances

Siège social : 66 rue de Sotteville 76100 Rouen
Adresse postale : 11 rue du Docteur Lancereaux 75378 Paris Cedex 08
 02 32 95 35 92

SCIC LA BECANE A JULES
MADAME CELINE NOEL
17 RUE DE L ISLE
21000 DIJON

ATTESTATION D'ASSURANCE

Inter Mutuelles Entreprises atteste que l'assuré indiqué ci-dessus

Exerçant une activité de :
VENTE ET REPARATION DE CYCLES
Locataire d'un risque sis : 17 RUE DE L ISLE
                                 21000 DIJON
Est garanti par le contrat Nº 971 0000 94936 S 50
Valable du 01/01/2022 au 31/12/2022.
Renouvelable par tacite reconduction annuelle.

AU TITRE DES GARANTIES SUIVANTES
dans les limites fixées aux Conditions Générales et Particulières du contrat auxquelles il convient

de se reporter pour le détail des garanties

- Incendie, Explosion, Foudre, Chute d'appareils de navigation aérienne, Choc de véhicule terrestre
- Actes de terrorisme et de sabotage, Emeutes et mouvements populaires, Attentats
- Évènements climatiques : Tempête, Ouragan, Cyclone, Chute de la grêle, Neige sur les toitures, Catastrophe
naturelle, Inondation
- Dégâts des eaux, Dommages dus au gel et au dégel
- Electricité
- Vol matériel, mobilier, marchandises, détériorations immobilières, actes de vandalisme
- Bris des installations de miroiterie
- Responsabilité civile du fait de l'activité
- Protection juridique suite à accident

Fait à Paris, le 12/01/2022

Le Président du Directoire
O. Requin



EW1X09UXUNPOQSEI4MWUVMMVQJ

Service Client Contrat
CS 50000
79079 NIORT CEDEX 9
Tél. :  09 69 39 49 65
www.macif.fr

Vos références
Societaire n° 13035765

LA BECANE A JULES
17 RUE DE L ILE
21000 DIJON

ATTESTATION D'ASSURANCE AUTOMOBILE

La MACIF, représentée par JEAN-PHILIPPE DOGNETON, Directeur Général, certifie que

  LA BECANE A JULES

a souscrit un contrat d'assurance automobile pour le véhicule VOLKSWAGEN LT35 n° BG-952-DH.

Les garanties sont les suivantes :

- Responsabilité civile, défense
- Dommages au véhicule, actes de vandalisme
- Incendie, attentat
- Vol
- Bris de glace
- Recours
- Catastrophes naturelles
- Tempête, Grêle, Evènements climatiques
- Valeur majorée du véhicule
- Accessoires et contenu privé jusqu'à 2 000 ¤
- Assistance générale
- Assistance panne 0 km
- Mise à disposition d'un véhicule de prêt

Fait à Niort, le 12 janvier 2022

Le Directeur Général
JEAN-PHILIPPE DOGNETON



Inter Mutuelles Entreprises
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance
au capital de 22 763 000 € entièrement libéré   
N° 493 147 011 RCS Rouen
Entreprise régie par le Code des Assurances

Siège social : 66 rue de Sotteville 76100 Rouen
Adresse postale : 11 rue du Docteur Lancereaux 75378 Paris Cedex 08
 02 32 95 35 92

SCIC LA BECANE A JULES
MADAME CELINE NOEL
17 RUE DE L ISLE
21000 DIJON

ATTESTATION D'ASSURANCE

Inter Mutuelles Entreprises atteste que l'assuré indiqué ci-dessus

Pour l'occupation d'un risque sis: COURS DE LA GARE
                                                      21000 DIJON
Est garanti par le contrat Nº 971 0000 94936 S 53
Valable du 01/01/2022 au 31/12/2022.
Renouvelable par tacite reconduction annuelle.

AU TITRE DES GARANTIES SUIVANTES
dans les limites fixées aux Conditions Générales et Particulières du contrat auxquelles il convient

de se reporter pour le détail des garanties

- Incendie, Explosion, Foudre, Chute d'appareils de navigation aérienne, Choc de véhicule terrestre
- Actes de terrorisme et de sabotage, Emeutes et mouvements populaires, Attentats
- Évènements climatiques : Tempête, Ouragan, Cyclone, Chute de la grêle, Neige sur les toitures, Catastrophe
naturelle, Inondation
- Dégâts des eaux, Dommages dus au gel et au dégel
- Electricité
- Vol matériel, mobilier, marchandises, détériorations immobilières, actes de vandalisme
- Responsabilité civile
- Protection juridique suite à accident

Fait à Paris, le 12/01/2022

Le Président du Directoire
O. Requin



Inter Mutuelles Entreprises
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance
au capital de 22 763 000 € entièrement libéré   
N° 493 147 011 RCS Rouen
Entreprise régie par le Code des Assurances

Siège social : 66 rue de Sotteville 76100 Rouen
Adresse postale : 11 rue du Docteur Lancereaux 75378 Paris Cedex 08
 02 32 95 35 92

SCIC LA BECANE A JULES
MADAME CELINE NOEL
17 RUE DE L ISLE
21000 DIJON

ATTESTATION D'ASSURANCE

Inter Mutuelles Entreprises atteste que l'assuré indiqué ci-dessus

Pour l'occupation d'un risque sis: 17 RUE DE L ISLE
                                                      21000 DIJON
Est garanti par le contrat Nº 971 0000 94936 S 50
Valable du 01/01/2022 au 31/12/2022.
Renouvelable par tacite reconduction annuelle.

AU TITRE DES GARANTIES SUIVANTES
dans les limites fixées aux Conditions Générales et Particulières du contrat auxquelles il convient

de se reporter pour le détail des garanties

- Incendie, Explosion, Foudre, Chute d'appareils de navigation aérienne, Choc de véhicule terrestre
- Actes de terrorisme et de sabotage, Emeutes et mouvements populaires, Attentats
- Évènements climatiques : Tempête, Ouragan, Cyclone, Chute de la grêle, Neige sur les toitures, Catastrophe
naturelle, Inondation
- Dégâts des eaux, Dommages dus au gel et au dégel
- Electricité
- Vol matériel, mobilier, marchandises, détériorations immobilières, actes de vandalisme
- Bris des installations de miroiterie
- Responsabilité civile
- Protection juridique suite à accident

Fait à Paris, le 12/01/2022

Le Président du Directoire
O. Requin



HDI Global SE 

Tour Opus 12 – Défense 9  

77 Esplanade du Général de Gaulle 

92914 PARIS LA DEFENSE CEDEX  

478 913 882 RCS Nanterre 

N° SIRET : 478 913 882 000 54 

 

HDI Global SE 

HDI-Platz 1, 30659 Hannover, Germany 

www.hdi.global 

 

Handelsregister: Registered office Hannover 

HR Hannover B 60320 

VAT registration ID DE 219828782 

 

Chairman of the Supervisory Board: Torsten Leue 

Executive Board: Dr. Edgar Puls (Chairman), Dr Mukadder 

Erdönmez, Dr Christian Hermelingmeier, David Hullin, Dr 

Thomas Kuhnt, Andreas Luberichs, Jens Wohlthat 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

 

Nous soussignés HDI Global SE, Tour Opus 12 – La Défense 9 - 77 Esplanade du Général de Gaulle - 92914 PARIS 
LA DEFENSE CEDEX, certifions que la société :  
 

CYKLEO 
91 AVENUE DE LA REPUBLIQUE - 75011 PARIS 

 
bénéficie des garanties du contrat n° 08406607-30010 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels causés aux 
tiers, du fait des activités garanties au titre de ce contrat.  
 
A titre informatif et sans préjudice de l'application des autres termes et clauses de ce contrat, il est précisé que les 
garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 
 
RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION - RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON/RECEPTION - 
RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  
 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus     30 000 000 EUR  par sinistre et par 

année d’assurance 
 
 

Il est précisé que ces montants de garantie constituent, lorsqu’ils sont stipulés par sinistre et par période d’assurance, 
l’engagement maximum de l'Assureur pour l’ensemble des sinistres déclarés au cours d’une même période 
d’assurance, quel que soit le nombre de personnes physiques ou morales bénéficiant de la qualité d'Assuré, le 
nombre de réclamations formées ou encore d’actions judiciaires introduites en vue d’une indemnisation. 
 
La validité de la présente attestation cesse pour les risques situés à l’étranger dès lors que l’assurance de ces 
derniers ne peut être souscrite conformément à la législation locale qu’auprès d’Assureurs agréés dans le pays 
considéré. 
 
Cette attestation est émise en référence à l’exercice de souscription courant du 1er  janvier 2022 à 0 Heure au                          
31 décembre 2022 à 24 Heures, sous réserve des possibilités de suspension et/ou résiliation de la police en cours 
d'année d'assurance pour les cas prévus par le contrat ou par le Code des Assurances. 
 
 
Cette attestation est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la compagnie au-
delà des clauses, conditions, limites et sous-limites du contrat auquel elle se réfère. 
 
Fait à Paris, le 14/12/2021 
LT/CD/DJ 
 

 



 

Chubb European Group SE, entreprise régie par le Code des assurances , au capital social de 896,176,662 euros, sise La Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, Esplanade 
Nord, 92419 Courbevoie Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 450 327 374. Chubb European Group SE est soumise au contrôle de l'Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) située 4, Place de Budapest, CS 92459,75436 PARIS CEDEX 09. 
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Chubb European Group SE, La Tour Carpe Diem, 31 Place des Corolles, Esplanade Nord - 92419 Courbevoie Cedex certifie 

par la présente que la société : 

GROUPE KEOLIS SAS 

20 RUE LE PELETIER 

75009 PARIS 

 

Agit tant pour son compte que pour le compte de  

CYKLEO 

91 avenue de la République - 75011 Paris 

 

bénéficie des garanties du contrat d’assurance N°FRENVA39395 souscrit auprès de notre Société et couvrant les conséquences 

pécuniaires de la Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison de Dommages corporels, matériels et immatériels causés 

aux tiers, et résultant d'atteintes à l'environnement imputables à l’exercice des Activités Garanties dans l’enceinte des Sites 

Couverts ou imputables aux Opérations Couvertes de l’Assuré. 

A titre informatif et sans préjudice de l’application des autres clauses de ce contrat, il est précisé que la garantie s’exerce dans les 

limites et conditions suivantes : 

Garanties 
Montant de garantie (par sinistre / 
pour la période d'assurance) 

Montant maximal d'indemnisation  10 000 000 € 

 

La présente attestation est délivrée pour la période du 01/01/2022 au 31/12/2022 sous réserve des possibilités de suspension ou 

de résiliation de la garantie prévues au contrat. 

Sa validité qui ne peut engager l’Assureur au-delà des termes et limites du contrat auquel elle se réfère, cesse 

pour les risques situés à l’étranger dès lors que ces derniers doivent être obligatoirement souscrits auprès 

d’Assureurs agréés dans la nation considérée. 

Fait à Courbevoie le, 17  décembre 2021, pour valoir ce que de droit,  

 

Chubb European Group SE 
La Tour Carpe Diem 
31, Place des Corolles, Esplanade Nord, 
92419 Courbevoie Cedex 
France 

T +33 1 80 20 15 45   
www.chubb.com/fr 

Attestation d'assurance 
 
Contrat Assurance Protection environnementale N°FRENVA39395 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et 

contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 

419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

14 Bis Rue Chapeau Rouge 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 
Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

21 Cour de la Gare 

21100 – DIJON - FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

Condorcet – Rue Condorcet 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

Darcy – Place Darcy 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

Dauphine – 17 Rue Bossuet 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 

 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

Grangier – Place Grangier 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS –FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

16 Rue André Malraux 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

9 Rue des Corroyeurs 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 

 
 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

5 Rue Sainte Anne 

21000 – DIJON -FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

Tivoli – Rempart Tivoli 

21000 – DIJON - FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

7 Boulevard Trémouille 

21000 – DIJON- FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

10 Boulevard Carnot 

21000 – DIJON - FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 

 



 

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée 

et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le 

numéro 419 408 927. 

Directors: B.R.P.Joseph (UK), X.Veyry (FR) , P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR) 

 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

 
XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de 

Paris sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société 

européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, 

Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of 

Ireland (www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son 

compte que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-

dessous, atteste que la société : 

EFFIA STATIONNEMENT 

20 rue Le Peletier 

75009 PARIS -FRANCE 

 

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et de celui de la Collectivité, assurée 

additionnelle, a souscrit auprès de notre Société le contrat d’assurances «Dommages aux biens» 

portant les références FR00020467PR. 

 

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 

immobiliers de cette société et ses filiales et notamment au titre du parc de stationnement parking sis :   

 

Clémenceau - avenue de Marbotte 

21000 - DIJON 

FRANCE 

 

Le contrat d’exploitation qui lie l’Autorité Délégante et le Délégataire dispose expressément, aux 

termes de l’article 10.4 que les compagnies d'assurances du Délégataire et le Délégataire renoncent à 

tout recours contre la Collectivité et ses assureurs, le cas de malveillance excepté et ce, à titre de 

réciprocité. 

 

Sont notamment couverts les évènements suivants : 

 Incendie, explosions, foudre, fumées 

 Chutes d’appareils de navigation aérienne, 

 Dégâts des eaux 

 Tempêtes, grêle ou neige sur les toitures 

 Terrorisme – Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du code des assurances) 

 Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du code des assurances) 

 

Ainsi que les Frais, Pertes et Recours consécutifs dont : 

 Les recours des voisins et des tiers 

 Les pertes de loyers, pertes d’usage, complément de loyers 

 Les pertes financières 

 Les honoraires d'experts 

 

La présente attestation est valable du 01 janvier 2022 au 31 décembre 2022 inclus, sous réserve des 

possibilités de suspension et/ou de résiliation de la police en cours d’année d’assurance pour les cas 

prévus par cette police ou par le code des assurances. 

 

Cette attestation constitue une présomption d’assurance et ne saurait engager l’assureur au-delà des 

limites, clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère.  

Fait à Paris, le 13 janvier 2022 

 



XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par 
la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 927.
Administrateurs: P.R.Bradbrook (UK), J.R.Harris (UK), B.R.P.Joseph (UK), Y.Slattery, P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR)

ATTESTATION D'ASSURANCE

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris 
sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société européenne 
au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, Irlande sous le 
numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland 
(www.centralbank.ie), en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son compte 
que pour celui des autres sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-dessous, 
atteste que la société :

Groupe EFFIA
20 Rue Hector Malot , 75012 Paris ,France

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et notamment de EFFIA STATIONNEMENT, a 
souscrit auprès de notre société un contrat d'assurance "Dommages et Pertes d'Exploitation" portant la 
référence FR00020467PR.

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 
immobiliers de cette société et ses filiales dont notamment EFFIA STATIONNEMENT sont propriétaires, 
locataires, dépositaires à un titre quelconque ou dont elle a la garde ou l'usage et plus particulièrement les 
biens immobiliers et/ou les risques locatifs, les agencements, installations, matériels situés :

20 RUE HECTOR MALOT  75012 PARIS France

Sont notamment couverts les évènements suivants :
- Incendie, explosions, foudre, fumées
- Chutes d'appareils de navigation aérienne et franchissement du mur du son
- Choc d'un véhicule terrestre à moteur, dégâts des eaux
- Terrorisme - Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du Code des assurances)
- Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du Code des assurances) 

Ainsi que les frais, pertes et recours consécutifs dont : 
- Les recours des voisins et des tiers
- Les pertes de loyers, pertes d'usage, complément de loyers
- Les pertes financières
- Les honoraires d'experts.

La présente attestation, valable pour la période du 01/01/2022 au 01/01/2023, constitue une 
présomption d'assurance et ne saurait engager l'assureur au-delà des limites, clauses et conditions du 
contrat auquel elle se réfère.

Elle est délivrée sous réserve des possibilités de résiliation du contrat prévues par le Code des Assurances.

Fait sous le n° 2022/FR00020467PR/13027, le 06/01/2022. 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

 
Nous soussignés HDI Global SE, Tour Opus 12 – La Défense 9 - 77 Esplanade du Général de Gaulle - 
92914 PARIS LA DEFENSE CEDEX, certifions que la société :  
 

EFFIA STATIONNEMENT 
20 RUE HECTOR MALOT – 75012 PARIS  

 
bénéficie des garanties du contrat n° 08406607-30010 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
causés aux tiers, du fait des activités garanties au titre de ce contrat.  
 
A titre informatif et sans préjudice de l'application des autres termes et clauses de ce contrat, il est 
précisé que les garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 
RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION - RESPONSABILITE CIVILE APRES 
LIVRAISON/RECEPTION - RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  
 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus 10 000 000 EUR  par sinistre  
                    et par année d’assurance 
 
Il est précisé que ces montants de garantie constituent, lorsqu’ils sont stipulés par sinistre et par période 
d’assurance, l’engagement maximum de l'Assureur pour l’ensemble des sinistres déclarés au cours 
d’une même période d’assurance, quel que soit le nombre de personnes physiques ou morales 
bénéficiant de la qualité d'Assuré, le nombre de réclamations formées ou encore d’actions judiciaires 
introduites en vue d’une indemnisation. 
 
La validité de la présente attestation cesse pour les risques situés à l’étranger dès lors que l’assurance 
de ces derniers ne peut être souscrite conformément à la législation locale qu’auprès d’Assureurs agréés 
dans le pays considéré. 
 
Cette attestation est émise en référence à l’exercice de souscription courant du 1er  janvier 2022 à 0 
Heure au 31 décembre 2022 à 24 Heures, sous réserve des possibilités de suspension et/ou résiliation 
de la police en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le contrat ou par le Code des 
Assurances. 
 
Cette attestation est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la 
compagnie au-delà des clauses, conditions, limites et sous-limites du contrat auquel elle se réfère. 
 
Fait à Paris, le 05/01/2022 
LT/CD/DJ 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

 
Nous soussignés HDI Global SE, Tour Opus 12 – La Défense 9 - 77 Esplanade du Général de Gaulle - 
92914 PARIS LA DEFENSE CEDEX, certifions que la société :  
 

ENLEVEMENT ET GARDIENNAGE SCE (E.G.S.) 
20 RUE HECTOR MALOT – 75012 PARIS  

 
bénéficie des garanties du contrat n° 08406607-30010 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
causés aux tiers, du fait des activités garanties au titre de ce contrat.  
 
A titre informatif et sans préjudice de l'application des autres termes et clauses de ce contrat, il est 
précisé que les garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 
RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION - RESPONSABILITE CIVILE APRES 
LIVRAISON/RECEPTION - RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  
 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus 10 000 000 EUR  par sinistre  
                    et par année d’assurance 
 
Il est précisé que ces montants de garantie constituent, lorsqu’ils sont stipulés par sinistre et par période 
d’assurance, l’engagement maximum de l'Assureur pour l’ensemble des sinistres déclarés au cours 
d’une même période d’assurance, quel que soit le nombre de personnes physiques ou morales 
bénéficiant de la qualité d'Assuré, le nombre de réclamations formées ou encore d’actions judiciaires 
introduites en vue d’une indemnisation. 
 
La validité de la présente attestation cesse pour les risques situés à l’étranger dès lors que l’assurance 
de ces derniers ne peut être souscrite conformément à la législation locale qu’auprès d’Assureurs agréés 
dans le pays considéré. 
 
Cette attestation est émise en référence à l’exercice de souscription courant du 1er  janvier 2022 à 0 
Heure au 31 décembre 2022 à 24 Heures, sous réserve des possibilités de suspension et/ou résiliation 
de la police en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le contrat ou par le Code des 
Assurances. 
 
Cette attestation est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la 
compagnie au-delà des clauses, conditions, limites et sous-limites du contrat auquel elle se réfère. 
 
Fait à Paris, le 05/01/2022 
LT/CD/DJ 
 

 



XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France - Telephone: +33 1 56 92 80 00 axaxl.com 
XL Insurance Company SE, une société européenne au capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, Dublin 2, D02 VK30, Irlande sous le numéro 641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la 
Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie). XL Insurance Company SE, Succursale française : 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris sous le numéro 419 408 927.
Administrateurs: P.R.Bradbrook (UK), J.R.Harris (UK), B.R.P.Joseph (UK), Y.Slattery, P. Wilson (UK), D. Palici-Chehab (FR), J. O’Neill, H. Browne, P.H. Rastoul (FR)

ATTESTATION D'ASSURANCE

XL Insurance Company SE, 61 rue Mstislav Rostropovitch 75017 Paris, France, enregistrée au RCS de Paris 
sous le numéro 419 408 927, succursale française de XL Insurance Company SE, une société européenne au 
capital de 259 156 875 euros, domiciliée 8 St. Stephen's Green, D02 VK30, Dublin 2, Irlande sous le numéro 
641686, compagnie d’assurance autorisée et contrôlée par la Central Bank of Ireland (www.centralbank.ie), 
en sa qualité d’Apériteur ou de Société apéritrice, agissant tant pour son compte que pour celui des autres 
sociétés ayant la qualité d’Assureur du contrat d’assurance visé ci-dessous, atteste que la société :

Groupe EFFIA
20 Rue Hector Malot , 75012 Paris ,France

agissant tant pour son compte que pour celui de ses filiales et notamment de EGS (Enlèvement en 
Gardiennage Services) Dijon, a souscrit auprès de notre société un contrat d'assurance "Dommages et Pertes 
d'Exploitation" portant la référence FR00020467PR.

Dans le cadre de ce contrat sont couverts les dommages matériels non exclus aux biens mobiliers et 
immobiliers de cette société et ses filiales dont notamment EGS (Enlèvement en Gardiennage Services) Dijon
sont propriétaires, locataires, dépositaires à un titre quelconque ou dont elle a la garde ou l'usage et plus 
particulièrement les biens immobiliers et/ou les risques locatifs, les agencements, installations, matériels 
situés :

49 rue des Ateliers  21000 DIJON France

Sont notamment couverts les évènements suivants :
- Incendie, explosions, foudre, fumées
- Chutes d'appareils de navigation aérienne et franchissement du mur du son
- Choc d'un véhicule terrestre à moteur, dégâts des eaux
- Terrorisme - Attentats en France (art. L126-2 et L126.3 du Code des assurances)
- Catastrophes naturelles en France (art. L125-1 et suivants du Code des assurances) 

Ainsi que les frais, pertes et recours consécutifs dont : 
- Les recours des voisins et des tiers
- Les pertes de loyers, pertes d'usage, complément de loyers
- Les pertes financières
- Les honoraires d'experts.

La présente attestation, valable pour la période du 01/01/2022 au 01/01/2023, constitue une présomption 
d'assurance et ne saurait engager l'assureur au-delà des limites, clauses et conditions du contrat auquel elle 
se réfère.

Elle est délivrée sous réserve des possibilités de résiliation du contrat prévues par le Code des Assurances.

Fait sous le n° 2022/FR00020467PR/27169, le 18/02/2022. 
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RESPONSABILITE CIVILE 

Nous soussignés HDI Global SE, Tour Opus 12 La Défense 9 - 77 Esplanade du Général de Gaulle - 
92914 PARIS LA DEFENSE CEDEX, certifions que la société :  

ENLEVEMENT ET GARDIENNAGE SCE (E.G.S.) 
20 RUE HECTOR MALOT  75012 PARIS  

bénéficie des garanties du contrat n° 08406607-30010 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
causés aux tiers, du fait des activités garanties au titre de ce contrat. 

A titre informatif et sans préjudice de l'application des autres termes et clauses de ce contrat, il est 
-après : 

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION - RESPONSABILITE CIVILE APRES 
LIVRAISON/RECEPTION - RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  

Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus 10 000 000 EUR  par sinistre  
rance

it le nombre de personnes physiques ou morales 

La validité de la présente attestation cesse pour les risques situ

dans le pays considéré.

1er  janvier 2022 à 0 
Heure au 31 décembre 2022 à 24 Heures, sous réserve des possibilités de suspension et/ou résiliation 
de la police en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le contrat ou par le Code des 
Assurances. 

Cette attestation est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la 
compagnie au-delà des clauses, conditions, limites et sous-limites du contrat auquel elle se réfère.

Fait à Paris, le 05/01/2022 
LT/CD/DJ 
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ATTESTATION D’ASSURANCE 
RESPONSABILITE CIVILE 

 

Nous soussignés HDI Global SE, Tour Opus 12 – La Défense 9 - 77 Esplanade du Général de Gaulle - 
92914 PARIS LA DEFENSE CEDEX, certifions que la société :  
 

KEOLIS DIJON MOBILITES 
49 RUE DES ATELIERS 

21000 DIJON 
 
bénéficie des garanties du contrat n° 08406607-30010 garantissant les conséquences pécuniaires de la 
Responsabilité Civile pouvant lui incomber en raison des dommages corporels, matériels et immatériels 
causés aux tiers, du fait des activités garanties au titre de ce contrat.  
 
La Compagnie HDI Global SE renonce à tout recours contre l’Autorité Organisatrice Dijon 
Métropole considéré comme assuré additionnel et ce pour les seuls dommages causés au Tiers et 
imputables aux activités de KEOLIS. 

A titre informatif et sans préjudice de l'application des autres termes et clauses de ce contrat, il est précisé 
que les garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 
RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION - RESPONSABILITE CIVILE APRES 
LIVRAISON/RECEPTION - RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  
 
Tous dommages corporels, matériels et immatériels confondus 30 000 000 EUR  par sinistre  
                    et par année d’assurance 
 
Il est précisé que ces montants de garantie constituent, lorsqu’ils sont stipulés par sinistre et par période 
d’assurance, l’engagement maximum de l'Assureur pour l’ensemble des sinistres déclarés au cours d’une 
même période d’assurance, quel que soit le nombre de personnes physiques ou morales bénéficiant de 
la qualité d'Assuré, le nombre de réclamations formées ou encore d’actions judiciaires introduites en vue 
d’une indemnisation. 
 
La validité de la présente attestation cesse pour les risques situés à l’étranger dès lors que l’assurance de 
ces derniers ne peut être souscrite conformément à la législation locale qu’auprès d’Assureurs agréés 
dans le pays considéré. 
 
Cette attestation est émise en référence à l’exercice de souscription courant du 1er  janvier 2022 à 0 
Heure au 31 décembre 2022 à 24 Heures, sous réserve des possibilités de suspension et/ou résiliation 
de la police en cours d'année d'assurance pour les cas prévus par le contrat ou par le Code des 
Assurances. 
 
Cette attestation est délivrée, pour servir et valoir ce que de droit et ne peut en aucun cas engager la 
compagnie au-delà des clauses, conditions, limites et sous-limites du contrat auquel elle se réfère. 
 
Fait à Paris, le 14/12/2021 
LT/CD 

 


